
Anthropologie, communautés et flux migratoires

Infos pratiques

> ECTS : 4.5

> Nombre d'heures : 24.0

> Période de l'année : Enseignement neuvième 

semestre

> Méthodes d'enseignement : En présence

> Forme d'enseignement : Cours magistral

> Ouvert aux étudiants en échange :  Oui

> Composante : Droit et science politique

Présentation

Née à la fin du 19ème siècle, l’anthropologie reste une 

discipline jeune, mais qui ne cesse de redéfinir son 

domaine de réflexion. Ce cours propose une introduction 

à l’anthropologie générale avant de s’attarder sur des 

thématiques contemporaines mobilisant des questions 

d’anthropologie juridique.

Une première partie nous amènera à tenter de définir la 

discipline en considérant d’une part, les conditions de 

son émergence et les grands courants qui l’ont structurée 

depuis la fin du 19ème siècle. Dans un second temps, 

nous nous arrêterons sur la praxis de la discipline en 

abordant les questions de méthodes qui lui sont propres. 

Enfin, la dernière partie sera consacrée à des études de 

cas portant sur des questions d’anthropologie autour de 

l’enfance et de la famille, de la construction des corps et 

des racismes et, si le temps le permet, des déplacements 

et mobilités humaines.
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